
 
 
 
 

RECUEIL 
DES ACTES ADMINISTRATIFS 

DE LA PREFECTURE 
DES YVELINES 

 
 
 

 
 
 

N° 124 
Du 11 septembre 2018 



Préfecture des Yvelines
DICAT

Arrêté portant délégation de signature à
Madame Valérie SAINTOYANT, sous-préfète, Chargé de mission auprès du préfet 
des Yvelines, Secrétaire générale adjointe Arrêté

DRCL
Contrôle de légalité et intercommunalité

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal de Plaisir – Thiverval Grignon Arrêté 

DRE
BRG

arrêté portant modification de la composition de la commission locale des transports 
publics particuliers de personnes - formation plénière - formation disciplinaire - 
formation restreinte taxi Arrêté 

Elections
Arrêté relatif au bureau de vote Arrêté

Service des sécurités
Bureau des polices administratives

Arrêté portant autorisation temporaire d'installation d'un système de vidéoprotection 
par la Direction Départementale de la Sécurité Publique des Yvelines sur le CHÂTEAU 
DE VERSAILLES Arrêté 

Yvelines
BSR

SRArrêté préfectoral conjoint des préfets des Yvelines et des Hauts-de-Seine  inter-
préfectoral DRIEA n°2018-1299 en date du 10/09/2018 portant restrictions de 
circulation sur l’autoroute A13 dans le cadre des opérations de maintenance sur les 
équipements de sécurité des tunnels Ambroise Paré et de Saint-Cloud hors Arrêté 

Direction départementale interministérielle des ter ritoires
SE

Arrêté  préfectoral portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards.
(M. Sylvain ROULAND) Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie
Arrêté préfectoral mettant en demeure la société SODICA CARRIERES (Leclerc)  à 
Carrières/Poissy pour son ancienne station service située  à route d’Andrésy à 
Carrières sous Poissy. Arrêté 
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Arrêté n° 2018254-0001 
 
 
 

signé par 
Jean-Jacques BROT, Préfet 

 
Le 11 septembre 2018  
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Arrêté portant délégation de signature à 
Madame Valérie SAINTOYANT, sous-préfète, Chargé de mission auprès du préfet des Yvelines, 
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Arrêté n° 2018253-0002 
 
 
 

signé par 
Stéphane GRAUVOGEL, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines par intérim 

 
Le 10 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dissolution du Syndicat Intercommunal de Plaisir – Thiverval Grignon 
 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018243-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, secrétaire général de la préfecture 

 
Le 31 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant modification de la composition de la commission locale des transports publics 
particuliers de personnes - formation plénière - formation disciplinaire - formation restreinte 

taxi 
 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018250-0008 
 
 
 

signé par 
Stéphane Grauvogel, Secrétaire général par intérim 

 
Le 7 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté relatif au bureau de vote 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018253-0003 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Directeur de cabinet 

 
Le 10 septembre 2018  
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Service des sécurités 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation temporaire d'installati on d'un système de vidéoprotection par la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique des Yvelines sur le CHÂTEAU DE 
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Le Préfet des Yvelines 
Officier de la Légion d'honneur 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation provisoire d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par 
par le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines, afin de vidéoprotéger le 
CHÂTEAU DE VERSAILLES situé à  Versailles (78000) à l’occasion de la visite du Prince héritier 
du Japon en présence de Monsieur le Président de la République de la date du présent arrêté au 12 
septembre 2018 inclus ;  

 
Considérant que ce site présente des risques particuliers d’atteinte à la sécurité des personnes et des 
biens ; 
 
Considérant l’impossibilité matérielle de réunir la commission départementale des systèmes de 
vidéoprotection préalablement à la délivrance de l’autorisation préfectorale d’installation du système 
de vidéoprotection ; 

 
Sur proposition du Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, 
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines est autorisé de la date 
du présent arrêté au mercredi 12 septembre 2018 inclus, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0423. Les caméras filmant des zones 
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code 
de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Régulation 
du trafic routier, Prévention d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 

 
Arrêté n° BPA 18-469 

portant autorisation temporaire d’installation d’un système de vidéoprotection par la 
Direction Départementale de la Sécurité Publique des Yvelines sur  

LE CHÂTEAU DE VERSAILLES 
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Article 2 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la Direction Opérationnelle des Services 
Techniques et Logistiques de la préfecture de police de Paris à l'adresse suivante: 
 
4 rue Jules Breton 
75013 PARIS. 
 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 7 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après 
que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement 
aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 11 : Le Sous-préfet, Directeur de cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental de 
la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 
copie sera remise pour notification à Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique des 
Yvelines et adressée pour information à Monsieur le Directeur opérationnelle des services techniques 
et logistiques de la préfecture de police de Paris, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs. 

 
 
 Versailles, le 10/09/2018 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018250-0010 
 
 
 

signé par 
Eric BIGOIS, Chef du "BSR" 

 
Le 7 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral conjoint des préfets des Yvelines et des Hauts-de-Seine  inter-préfectoral 
DRIEA n°2018-1299 en date du 10/09/2018 portant restrictions de circulation sur l’autoroute 
A13 dans le cadre des opérations de maintenance sur les équipements de sécurité des tunnels 

Ambroise Paré et de Saint-Cloud hors agglomération de Boulogne-Billancourt 
 
  
 
 





















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018250-0009 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice départementale des territoires par intérim 

 
Le 7 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté  préfectoral portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards. 
(M. Sylvain ROULAND) 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2018 – 000235

portant autorisation d’organiser des tirs de nuit de renards

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment son article L.427-6,

VU l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU l’arrêté du 30 juin 2015 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et
fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces d’animaux classées
nuisibles,

VU le décret du 4 avril 2018 portant nomination du préfet des Yvelines, Monsieur Jean-Jacques
BROT, à compter du 23 avril 2018,

VU l’arrêté préfectoral n°2018180-0008 du 29 juin 2018 portant délégation de signature à Madame
Chantal CLERC, Directrice Départementale des Territoires par intérim,

VU la décision n°2018186-0001 du 5 juillet 2018 portant subdélégation de la signature, de la Directrice
Départementale des Territoires des Yvelines par intérim,

VU les arrêtés préfectoraux n° SE 2014-000205 et n° SE 2015-000150 du 29 décembre 2014 et du 2
juillet 2015 portant nomination des lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU la demande formulée par Monsieur Daniel LAMARRE, représentant des associations de chasse du
« Plateau de Lommoye », en date du 29 juillet 2018,

VU la demande formulée par Messieurs Gérard ROBIN et Laurent GEFFROY, respectivement
présidents de la chasse de Tilly et de Boisset, en date du 25 juillet 2018,

VU la consultation de la fédération interdépartementale des chasseurs d’Île-de-France en date du 29
août 2018,

CONSIDERANT les mesures de développement et de confortation du petit gibier entreprises par le
regroupement de communes et le groupement d’intérêt cynégétique (GIC) de Boisset,

CONSIDERANT les déclarations de dégâts, établies par l’association des piégeurs agréés des Yvelines,
transmis par les représentants du GIC de Boisset et du regroupement des communes du « Plateau de
Lommoye »,

CONSIDERANT les dégâts occasionnés par prédation sur les élevages de volailles « Label Rouge »
(Gallus gallus) implanté sur les communes de Lommoye/Cravent,

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Monsieur Sylvain ROULAND, lieutenant de louveterie, est autorisé à organiser à compter
de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 14 septembre 2018 des tirs de nuit de renards sur le
territoire des communes de Lommoye, Cravent, Chauffour-les-Bonnières, La Villeneuve-en-Chevrerie,
Saint-Illiers-la-ville, Flins-neuve-Eglise, Tilly et Boisset.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex
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ARTICLE 2 : Le lieutenant de louveterie pourra être assisté de trois personnes, deux pour porter les
sources lumineuses et la troisième pour conduire le véhicule. Seul le lieutenant de louveterie est habilité à
tirer. Les tirs devront être réalisés à balles, de manière fichante, à courte distance de l'animal et pourront être
effectués à partir du véhicule.

ARTICLE 3 : Monsieur Sylvain ROULAND, informera, dans les 24 heures précédant les interventions, les
maires, la brigade mobile d’intervention Île-de-France Ouest de l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage – tél : 01 30 41 74 94 et les services de sécurité publique où auront lieu ces actions.

ARTICLE 4 : Monsieur Sylvain ROULAND adressera un compte-rendu écrit à la direction départementale
des territoires au plus tard 10 jours après la fin des opérations.

ARTICLE 5 : Monsieur Sylvain ROULAND est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au
chef de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S, à Monsieur le président de la
F.I.C.I.F, aux maires concernés, aux services de gendarmerie et police nationale compétents et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Versailles, le 7 septembre 2018

                   

Pour le préfet et par délégation,

La directrice départementale des territoires par intérim,

signé :

Chantal CLERC

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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Arrêté n° 2018249-0005 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’Unité Départementale des Yvelines 

 
Le 6 septembre 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société SODICA CARRIERES (Leclerc)  à 
Carrières/Poissy pour son ancienne station service située  à route d’Andrésy à Carrières sous 

Poissy. 
 
  
 
 
 






